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Chemin des Ecaravez, partie inférieure 
 Elargissement de la chaussée 
 Création d’un trottoir 
 Création d’un ralentisseur 
 Aménagement du carrefour Ecaravez-Signal-Chatruffe 


 
 
 
 
 
 
 
 







Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Avec la future habitation des constructions sur la parcelle de Champ Chamot, le périmètre 
des Ecaravez, aura bientôt atteint la limite des constructions possibles, en zone légalisée. 
La circulation, tant des piétons que des voitures, ne s’effectue pas dans de bonnes 
conditions de sécurité sur le chemin des Ecaravez actuel et ceci plus particulièrement sur 
sa partie inférieure. 
Le débouché au niveau du carrefour Ecaravez/Signal/Chatruffe est très étroit avec 3,70 m 
de large. La visibilité est mauvaise et l’absence de trottoir ne sécurise pas le trajet des 
piétons, entre le chemin de la Chavanne et la route du Signal. 
Annoncé dans le plan triennal d’investissement depuis 1989, l’élargissement et la 
sécurisation de ce tronçon ont été retardés par le glissement de terrain du 14 février 1990. 
Sa réalisation a été exigée par nombre d’habitants du secteur, lors de la procédure de 
légalisation du PPA de Champ-Chamot. A cette occasion, le Chef du Département des 
infrastructures a pris acte de la volonté municipale (plan triennal) et a levé les oppositions. 
Cet élément a été confirmé par la Municipalité, lors de la levée des oppositions au projet 
de construction sur la parcelle n° 474. 
En outre, la Municipalité a profité de son étude globale des zones 30 km/h sur le territoire 
communal pour y intégrer ce quartier, ce qui a fait l’objet d’une enquête publique en 2004 
sans opposition. 
Enfin, dans le chapitre « circulations » du Plan directeur communal de 1999, il est fait état 
des aménagements à prévoir pour le secteur des Ecaravez, tant pour la circulation 
automobile que pour les piétons. 
Au vu de l’importance du projet, le coût des travaux entre dans le cadre des marchés 
publics. Pour ce faire, un avis est paru dans la Feuille des Avis Officiels (FAO) afin de 
permettre à toutes les entreprises intéressées de soumissionner selon des critères 
définis.  
 


2. Description de l'ouvrage 
Nous avons mandaté le bureau d’ingénieurs Bonnard et Gardel SA pour étudier cet objet, 
ceci aussi bien au niveau géotechnique qu’au niveau de l’étude complète du projet.  
 


2.1. Géométrie de la chaussée 
La mise en zone de 30 km/h nous permet d’orienter notre projet vers une largeur de route 
à 4 m en lieu et place d’une largeur de 5 m en situation de 50 km/h. A l’aval, un trottoir 
franchissable de 1.50 m sera créé, à l’instar de ce qui a été fait au chemin de la Cure. A 
l’amont, une banquette de 50 cm sera réalisée en pied de mur de façon à donner un 
dégagement latéral aux véhicules descendants. 
 


2.2. Caractéristiques techniques 


2.2.1. Mur de soutènement 
Le nouveau gabarit de la chaussée nécessite, à l’amont de la route, la réalisation d’un 
mur de soutènement. Ce mur sera exécuté selon deux systèmes de construction 
différents, conformément aux recommandations géotechniques. 
Sur le premier tronçon, le long de la parcelle n° 483, il sera du type « mur-poids » réalisé 
à l’abri d’une paroi clouée. 
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Sur le deuxième tronçon, le long des parcelles n° 482 et 479, ce mur sera à contreforts 
munis d’ancrages actifs. 


2.2.2. Trottoir 
Le trottoir, de type franchissable, créé à l’aval de la route mettra les piétons en site 
propre et leur permettra de rejoindre le trottoir de la route du Signal en sécurité. Il est 
situé à l’aval pour être dans le prolongement du trottoir existant se terminant à l’heure 
actuelle à l’amont du chemin de la Chavanne. On limite de ce fait le nombre de 
franchissements de la route pour les piétons. 
Du fait qu’il se situe du côté de la circulation montante, la vitesse des véhicules 
susceptibles de franchir ce trottoir pour croiser ne sera pas élevée. On contribue donc à 
une sécurité supplémentaire. 


2.2.3. Chaussée 
Le revêtement routier sera refait sur toute la longueur des travaux. Dans le cadre du 
plan quinquennal Ertec, les travaux étaient prévus pour 2006. 
Les eaux de surface, récoltées par des grilles ou des sacs, ainsi que les eaux de 
drainage du mur seront raccordées aux canalisations d’eaux claires existantes. 


2.2.4. Ralentisseur 
Celui-ci, similaire à ceux que l’on rencontre sur la route d’Arnier, sera placé au droit de 
l’accès de la parcelle n° 474 (parcelle de Champ-Chamot). Ceci permettra aussi une 
bonne intégration du trafic de la parcelle privée sur le domaine public. 
 


3. Emprises sur parcelles privées 
L’élargissement du chemin nécessite les emprises suivantes : 


3.1. Parcelle n° 483 
Pendant l’exécution des travaux, une emprise provisoire de 52 m2 est nécessaire. Une 
restitution de 8 m2 sera faite à la fin des travaux. Pour le solde, soit 44 m2, une surface 
compensatoire de 26 m2 pourra être acquise au prix de 400 SFr./m2, par les propriétaires, 
le long de la route du Signal. Le solde, soit 18 m2, sera indemnisé au prix de 400 SFr./m2. 


3.2. Parcelle n° 479 
Etant donné la situation juridique de cette parcelle (faillite du propriétaire), une offre 
d’acquisition de la parcelle a été transmise à la « Fondation de Valorisation des Actifs de 
la Banque Cantonale de Genève ». Si celle-ci n’était pas acceptée, une emprise de 
131 m2 serait nécessaire à un prix forfaitaire estimé à SFr. 25'000.--.
 


4. Mise en consultation 


4.1. Services cantonaux 
Le projet a été soumis préalablement au Département des infrastructures, Service des 
routes, qui a fait suivre le dossier aux différents services de l’Etat concernés qui ont fait 
les remarques suivantes : 


Service des forêts, de la faune et de la nature, Centre de conservation de la faune et de la 
nature 
Ce Centre constate que le projet est conforme aux discussions entreprises avec la 
commune depuis de nombreuses années. Le projet touchera par ailleurs une prairie 
maigre inscrite à l’Inventaire des monuments naturels et des sites (objet n° 138a). 
Il faut constater que le projet implique la réalisation d’un mur important dans la partie 
inférieure du chemin. Ce mur remplacera un talus actuellement végétalisé et sera très 
visible. 
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Considérant ce qui précède, ce Centre préavise le projet favorablement et délivre 
l’autorisation spéciale selon l’article 17 de la loi du 10 décembre 1969 sur la protection de 
la nature, des monuments et des sites (LPNMS) aux conditions suivantes : 


« Un accès à la prairie maigre sera prévu pour son entretien au bout du mur (talus couché 
entre les profils 9 et 10, correspondant à l’entrée de la parcelle n° 474) 
Le mur sera réalisé de manière à minimiser son impact visuel (mur rugueux avec des 
microstructures) entre les profils 1 et 5. 
La hauteur du mur sera réduite en fonction de la stabilité des conditions géologiques 
rencontrées. 
Dans la mesure du possible, une végétation arbustive sera réimplantée à l’arrière du mur 
entre les profils 1 et 5. » 


Les autres services, soit celui de l’aménagement du territoire, celui des eaux, sols et 
assainissement, celui de l’environnement et de l’énergie et celui des routes n’ont pas de 
remarques à formuler. 


 


4.2. Mise à l’enquête – Remarques 
L’enquête publique déposée au Bureau technique du 18 juin au 19 juillet 2004 a fait l’objet 
de remarques de la part de propriétaires voisins. 
 
En voici le contenu : 
 
Remarque de M. Marcel Burnier, ch. de la Chavanne 13 
« L’examen du dossier cité en marge indique une lacune dans le long mur amont projeté. 
Il manque en effet, pour accéder au sentier de liaison figurant sur le plan partiel 
d’affectation de Champ-Chamot, un escalier aux environs de la cumulée 107, endroit où 
le mur est le moins haut.  


Le tracé du PPA est légalisé; il est préférable à celui du cahier des charges, long escalier 
de 56 mètres avec une pente de 40 % à proximité du premier bâtiment de la parcelle 
n° 474, plongeant dans l’intimité des habitants. 


Cette brèche dans le mur permet aussi un accès à la parcelle n° 479 pour son entretien. Il 
serait regrettable de construire cette longue muraille sans cet accès piétonnier. J’espère 
que ma demande sera prise en considération. »  
 
Remarques de M. et Mme Daniel Chenaux, ch. de la Chavanne 3  
« Nous vous prions de bien vouloir enregistrer nos remarques au sujet du projet cité en 
marge. Elles portent sur les points suivants : 


Chicane en demi-cercle au débouché du chemin des Ecaravez sur la route du Signal de 
Belmont 


Il apparaît clairement que le fort élargissement du trottoir en forme de demi-cercle n’a 
d’autre but que de forcer les usagers de véhicules automobiles à ralentir, mais n’est 
d’aucune utilité pour les piétons. 
Si par temps praticable cette chicane ne pose pas de problèmes, il en va différemment 
lorsque la route est enneigée. 
L’usager venant du chemin de Chatruffe ne pourra plus prendre l’élan nécessaire pour 
surmonter la forte déclivité du bas du chemin des Ecaravez. 
Pratiquant cet accès depuis 17 ans, nous avons pu en faire l’expérience à de nombreuses 
reprises. 
Si le profil du chemin avait été modifié pour en réduire la pente, notre remarque serait peu 
justifiée, mais probablement pour des raisons de coûts, le profil est maintenu quasi tel 
quel. 
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Lorsque les conditions sont difficiles, de nombreux automobilistes laissent déjà leur 
véhicule sur le chemin de Chatruffe dans l’attente de conditions meilleures. Ignorer notre 
remarque reviendrait à aggraver ce problème, d’autant que le quartier auquel conduit le 
chemin des Ecaravez va s’enrichir de nombreux usagers supplémentaires. 
Nous demandons ainsi que la chicane soit réduite, sinon éliminée, de sorte qu’une 
trajectoire sans obstacle soit réalisable depuis le chemin de Chatruffe vers l’embouchure 
du chemin des Ecaravez. 
D’autre part, au même endroit, le dévers aval immanquablement renforcé du fait du 
nouveau tracé fera forcément glisser vers la gauche le véhicule descendant lorsque la 
chaussée sera glissante. 
Les exemples d’obstacles inutiles sinon dangereux en cas de conditions défavorables sur 
les chaussées de la commune ne manquent pas pour que l’on ne répète pas les mêmes 
erreurs. 
 
Mur amont du chemin des Ecaravez 


Il n’y a probablement rien à faire pour diminuer l’imposant mur nécessaire au maintien du 
talus amont. Nous espérons cependant qu’il ne s’agira pas d’une construction uniforme en 
béton lisse, tel que celui déjà réalisé pour les constructions de Champ-Chamot. 
Une construction fractionnée, si possible végétalisée, est indispensable. Le quartier a 
déjà subi et subira encore de nombreux outrages. Il n’est pas souhaitable d’aggraver une 
situation déjà bien triste. » 
 
Remarques de M. et Mme Hubert Mulkens, ch. de la Chavanne 6B 
« Nous avons consulté le dossier de mise à l’enquête de l’élargissement du bas du 
chemin des Ecaravez, entre sa jonction avec la route du Signal et le chemin de la 
Chavanne. Dans l’ensemble, ce projet correspond à nos attentes puisqu’il permet la 
circulation des piétons autant que des véhicules, en permettant leur croisement et en 
forçant un ralentissement à hauteur de la sortie des futurs logements de Champ-Chamot. 
De plus la mise en circulation à 30 km/h nous changera des vitesses trop rapides que 
prend parfois la circulation actuelle sur ce chemin. 
Nous avons cependant deux remarques à faire, dont nous attendons qu’elles soient 
prises en compte dans le projet qui sera définitivement approuvé. Elles concernent les 
deux extrémités du tronçon soumis à enquête. 
 
1) A la jonction Ecaravez-Signal (bas du tronçon) 


Selon les plans consultés, cette jonction a été pensée pour éviter que le trafic ne se dirige 
directement du chemin des Ecaravez vers le bas de la route du Signal. C’est très bien. En 
hiver, cependant, avec la difficulté que représente le franchissement du raidillon du début 
du chemin des Ecaravez pour les véhicules qui montent, en cas d’enneigement, même 
faible, il est d’usage de profiter du plat de la fin du chemin de Chatruffe pour prendre un 
peu de vitesse (raisonnablement) et franchir ce raidillon sans y rester bloqué. Pour 
permettre ce genre de manœuvre dans le projet présenté, il conviendrait de redessiner la 
jonction Chatruffe-Ecaravez de façon à créer une continuité de mouvement; ceci sans 
annuler l’effet de coupure que vous voulez donner à la liaison bas de la route du Signal-
Ecaravez. 
 
2) A la jonction Ecaravez-Chavanne (haut du tronçon) 


Aujourd’hui, à cause de la conformation des routes et d’une haie de laurelles, la visibilité 
pour un véhicule qui s’engage dans le chemin de la Chavanne, venant du bas des 
Ecaravez, est totalement nulle. Plusieurs presque accidents se sont déjà produits (enfants 
jouant sur la rue, véhicule sortant du chemin de la Chavanne en étant à gauche …).  
Les habitants connaissent cette faiblesse et font en général attention (un chat s’est 
cependant fait écraser la semaine dernière). Comme dans votre projet, le trottoir prévu 
doit mourir juste avant ce croisement, il serait judicieux de le poursuivre jusque dans 
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l’entrée du chemin de la Chavanne : cela assure une sécurité supplémentaire aux piétons 
et une meilleure visibilité aux véhicules. » 
 


5. Remarques – Détermination de la Municipalité 


Réponse de la Municipalité à M. Marcel Burnier 
Le cheminement piétonnier sur parcelle privée n° 479 


L’accès à travers l’ouvrage de confortation, ainsi que le tracé du cheminement piétonnier 
seront réalisés en accord avec le propriétaire de la parcelle n° 479 et le Centre de 
conservation de la faune et de la nature. Leur positionnement définitif sera fixé 
ultérieurement, en fonction des contraintes techniques. 


Réponse de la Municipalité à M. et Mme Daniel Chenaux 
Débouché Ecaravez – Route du Signal 


L’axe Route du Signal – Chemin de Chatruffe a un régime de vitesse limitée à 50 km/h. 
Le chemin des Ecaravez ainsi que la route du Signal seront en zone 30 km/h courant 
2005. 
L’ordonnance sur les zones 30 et les zones de rencontre spécifie dans son art. 5 
« Aménagement de l’espace routier » : 
  


1 Les transitions entre le réseau routier usuel et une zone doivent être facilement 
reconnaissables. Le début et la fin de la zone doivent être mis en évidence par 
un aménagement contrasté faisant l’effet d’une porte. 


 
C’est bien dans l’esprit de créer cet effet de porte que l’aménagement du carrefour 
Chatruffe – Signal – Ecaravez a été traité. En conséquence nous sommes persuadés que 
la sécurité des piétons, notamment dans ces zones de changement du régime des 
vitesses, prime sur le « confort » des automobilistes. 
 


 Au surplus, la loi sur la circulation routière (LCR) mentionne aux articles suivants : 
 
 Art. 26 « Règle fondamentale » - chacun doit se comporter, dans la circulation, de 


manière à ne pas gêner ni mettre en danger ceux qui utilisent la route 
conformément aux règles établies. Une prudence particulière s’impose à l’égard 
des enfants, des infirmes et des personnes âgées, et de même s’il apparaît qu’un 
usager de la route va se comporter de manière incorrecte ; 


 Art. 31 « Maîtrise du véhicule » - Le conducteur devra rester constamment maître de son 
véhicule de façon à pouvoir se conformer aux devoirs de la prudence ; 


 Art. 32 « Vitesse » - La vitesse doit toujours être adaptée aux circonstances, notamment 
aux particularités du véhicule et du chargement, ainsi qu’aux conditions de la 
route, de la circulation et de la visibilité. Le conducteur est tenu de circuler 
lentement et, s’il le faut, de s’arrêter, notamment aux endroits où la visibilité n’est 
pas bonne, aux intersections qu’il ne peut embrasser du regard, ainsi qu’aux 
passages à niveau ; 


 Art. 45 « Routes à forte déclivité, routes de montagne » - Sur les routes à forte déclivité 
et sur les routes de montagne, le conducteur doit circuler de manière à ne pas 
mettre excessivement les freins à contribution. Si un carrefour se révèle difficile, 
le véhicule descendant doit s’arrêter à temps le premier. S’il est impossible de 
croiser, le véhicule descendant devra reculer, sauf si l’autre véhicule se trouve 
manifestement plus près d’une place d’évitement. 


 
 Au vu de ce qui précède, rien ne saurait justifier un renoncement à la réalisation de 


l’aménagement du carrefour Ecaravez/Signal/Chatruffe tel que projeté. De surcroît, un 
carrefour ou une route enneigée découlent de conditions climatiques naturelles. Les 
emprunter avec un véhicule non équipé, imposant de devoir prendre de l’élan, peut 
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s'avérer un danger supplémentaire pour les autres usagers, qu'ils soient automobilistes 
ou piétons. 
  
Mur amont du chemin des Ecaravez 


La hauteur du mur sera bien entendue limitée au maximum dans la mesure des 
contraintes constructives. 
S’agissant de l’aspect de ce mur, nous suivrons les recommandations émises par le 
Centre de conservation de la faune et de la nature. 
La Municipalité rejoint le souhait formulé et veillera à réduire l’impact visuel de cet 
ouvrage. 


Réponse de la Municipalité à M. et Mme Hubert Mulkens 
Jonction Ecaravez-Signal 


Le problème soulevé est le même que celui abordé par M. et Mme Daniel Chenaux, ch. 
de la Chavanne 3. 
En conséquence nous renvoyons à la réponse faite, ci avant, pour répondre à cette 
remarque. 
 
Jonction Ecaravez-Chavanne 


Nous allons prendre en compte cette remarque dans le cadre de l’aménagement de la 
jonction, notre but étant de garantir la sécurité des usagers, tant piétons 
qu’automobilistes. 
 


6. Marché public 
Dans le cadre de cette procédure, une visite du site a été organisée afin de présenter les 
conditions géographiques aux entreprises. 
Nous avons répondu à toutes les questions posées par écrit. Une ouverture publique des 
soumissions a été faite en date du 2 juillet 2004. 
Sur les 24 dossiers transmis, nous avons reçu 9 dossiers en retour. 8 des 9 offres 
répondaient aux critères, pour la 9ème l’entreprise renonçait. 
Au niveau du prix des soumissions rentrées, elles s’échelonnent de SFr. 1'729'848.95 à 
SFr. 2'074'531.75 HT, soit un écart de 20 %, rabais déduit, avant escompte. 
Les soumissions ont été contrôlées par le bureau d’ingénieurs mandaté. Les critères 
d’adjudication ont été établis avant l’appel d’offres de la manière suivante : 


 le prix correspondant 40 % 


 la capacité technique, la compétence et l’expérience 35 % 


 le programme des travaux et le respect des exigences 15 % 


 la qualité technique et la crédibilité de l’offre 10 % 


La Municipalité se déterminera en fonction des critères précités, une fois le crédit accordé 
par votre Assemblée. 


7. Durée des travaux 
Le planning, basé sur l’état d’avancement du chantier de Champ-Chamot à la date de la 
soumission, prévoit de débuter les travaux au mois de mars 2005 et de les terminer en 
juillet 2005. 
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8. Coût des travaux 
 
Génie civil 1'763'646.70SFr.     
Frais de replantation 5'000.00SFr.           
Campagne de forages 14'597.05SFr.         


Honoraires d'ingénieurs préétude 53'438.45SFr.         
Frais et débours préétude 2'671.90SFr.           
Honoraires d'ingénieurs 168'000.00SFr.        
Frais et débours 5% 8'400.00SFr.           
Honoraires du géomètre préétude 11'895.90SFr.         
Honoraires du géomètre réalisation 11'200.00SFr.         


Divers et imprévus 115'239.20SFr.        


Total des travaux HT 2'154'089.20SFr.     
7.6% 163'710.80SFr.        


Total des travaux TTC 2'317'800.00SFr.     


Frais d'emprise 32'200.00SFr.         


Total général 2'350'000.00SFr.     
 


9. Financement et amortissement 
Au plan triennal d’investissement 2004-2006 préavis n° 11/2003, la Municipalité a inscrit 
SFr. 1’000’000.- en 2004 et SFr. 500’000.- en 2005 pour financer le chemin des Ecaravez, 
tronçon inférieur. Ces montants sont à considérer comme ayant une valeur purement 
indicative, préalables à toute étude de faisabilité. 
 
Le crédit demandé par ce préavis est de SFr. 2'350'000.— et sera prélevé sur les 
disponibilités de la Bourse communale alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un 
établissement financier et comptabilisé comme suit : 


A. SFr. 2'200'000.-- sur le compte du bilan n° 9141.41 « Ch. des Ecaravez 
élargissement du tronçon inférieur » 


B. SFr. 150'000.-- sur le compte du bilan n° 9141.42 « Réseau d’égouts ». 
 
Le coût des travaux concernant les canalisations sera amorti par annuités égales sur 
20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau égouts et Step » le permet. 
   
Le coût relatif aux travaux routiers sera amorti par annuités égales sur 30 ans au 
maximum et comptabilisé dans le compte n° 430.3310.00. 
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10. Conclusions 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis N° 08/2004 de la Municipalité du 21 septembre 2004 - Chemin des 


Ecaravez, partie inférieure; 
- ouï les rapports des commissions nommées à cet effet; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour; 
 


décide 
 
1. de faire siennes les réponses de la Municipalité aux remarques de M. Marcel Burnier, 


de M. et Mme Daniel Chenaux ainsi qu’à celles de M. et Mme Hubert Mulkens. 
 
2. d’allouer à la Municipalité un crédit de SFr. 2’350'000.--, destiné à financer ces 


travaux. Ce montant sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


A. SFr. 2'200'000.-- sur le compte du bilan n° 9141.41 « Ch. des Ecaravez 
élargissement du tronçon inférieur » 


B. SFr. 150'000.-- sur le compte du bilan n° 9141.42 « Réseau d’égouts ». 
 


3. de prendre acte que le coût des travaux concernant les canalisations sera amorti par 
annuités égales sur 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement 
n° 460.3310.00 ou par amortissement supplémentaire si le compte du bilan 
n° 9280.02 « Réserve pour construction et entretien réseau égouts et Step » le 
permet. 
 


4. de prendre acte que le coût relatif aux travaux routiers sera amorti par annuités 
égales sur 30 ans au maximum et comptabilisé dans le compte n° 430.3310.00 


 
5. de prendre acte que, pendant les travaux, toutes les dépenses seront comptabilisées 


sur le compte n° 9141.41 et la ventilation des dépenses se fera lors du bouclement 
du préavis. 


 
Le Municipal des travaux 


Philippe Michelet 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 27 septembre 2004. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
  
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
Annexes :  un plan de situation 
 deux plans de détail 
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Commission consultative d’urbanisme 
de Belmont-sur-Lausanne        30.10.04 
            
 
RAPPORT 
au Conseil communal 
concernant le préavis n° 08/2004 
Chemin des Ecaravez, partie inférieure 
 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Comme la commission ad hoc et la commission des finances, la CCU a participé à la 
séance de présentation du 5 octobre. Elle s’est réunie au service technique le 14 
octobre pour étudier le dossier de la Municipalité, a posé diverses questions avant de 
rédiger le présent rapport. 
 
Etude du préavis : 
La CCU ne relève ici que les points qui lui ont paru être de son ressort, elle les traite 
en suivant l’ordre dans lequel ils apparaissent dans le préavis. 
Dans le préambule, la Municipalité souligne que cette réalisation a été annoncée 
dans le plan triennal dès 1989, puis que le projet a du être différé suite à la 
catastrophe de 1990. Nous relevons que les travaux soumis à votre examen ce soir 
sont pourtant prévus dans le Plan Directeur Communal de 1999 (Schéma directeur 
des circulations « dessertes à aménager ») ainsi que pour le trottoir (Schéma 
directeur des trottoirs « trottoir projeté »). 
 
L’alinéa 2.1, Géométrie de la chaussée, prend en compte la mise en zone de 30 
Km/h ce qui correspond aux attentes des usagers, de la configuration de l’ouvrage, 
de la priorité donnée à la route du Signal. 
 
Sous point 3.2, Parcelle No. 479, le Service des forêts, conservation de la faune et 
de la nature relève que selon le PPA légalisé en 1998 cette prairie maigre est inscrite 
à l’inventaire des monuments et des sites. Il est précisé que ce terrain est devenu un 
espace naturel non constructible, sauf aménagements tels que l’élargissement du 
chemin des Ecaravez. De toutes façons, entre les distances a respecter vis-à-vis de 
la forêt cadastrée et de la route ne laisseraient place qu’à une bâtisse s’approchant 
plus d’une guérite que d’une villa même petite ! 
Les membres de la CCU encouragent la Municipalité à négocier cet espace naturel 
en entier aux meilleures conditions plutôt que de payer le prix fort pour la bordure à 
exproprier. 
 
Le même Service des forêts demande qu’une végétation arbustive soit réimplantée à 
l’arrière du mur, entre les profils 1 et 5. La CCU demande instamment que dans ce 
bref tronçon, où le mur n’est pas masqué par les haies de l’aval, cette végétation soit 
retombante (type lierre ou vigne vierge), ce qui atténuera l’impact négatif de la vue 
d’un haut mur de béton. 
 







Les remarques formulées lors de la mise en consultation par MM. Burnier, Chenaux 
et Mulkens ont été lues avec attention ainsi que les réponses formulées par la 
Municipalité. Nous trouvons particulièrement judicieuses l’ouverture d’un débouché 
pour le sentier piétonnier, la prolongation du trottoir jusque dans l’entrée du  chemin 
de la Chavanne. Nous prenons note de l’intention municipale de veiller à réduire 
l’impact visuel de l’ouvrage. Les suggestions que nous avons faites dans les alinéas 
précédents vont dans ce sens. 
 
En ce qui concerne le coût des travaux, il n’entre pas dans les compétences de la 
CCU d’en débattre. Nous ne pouvons cependant pas négliger d’avertir le Conseil que 
si ces coûts paraissent importants, c’est dû aux conditions géologiques du secteur. 
 
Sur ce sujet, l’étude du dossier Municipal, particulièrement le rapport géologique et 
géotechnique nous ont parus très instructifs et réalistes. Faut il rappeler que ce 
terrain difficile et glissant (17/01/1990 !) a engendré les dépenses les plus 
spectaculaires de l’histoire de notre commune, l’approche géotechnique de l’époque 
n’ayant pas été suffisamment prise en considération. 
 
Nous ne saurions terminer ce rapport sans attirer l’attention sur le fait que la parcelle 
No. 479 (espace naturel prairie maigre) est actuellement utilisée en tant que « petit 
coin » par ouvriers du chantier actuel de Champ-Chamot ! 
Le rapport Bonard & Gardel, prévoit dans sa page 19, « des installations sanitaires 
en nombre suffisant correspondants aux besoins. ! » (sic). Les orchidées présentes 
sur le site peuvent se passer de ce type d’engrais naturel. 
 
Conclusion : 
 
La CCU unanime vous recommande d’accepter les conclusions du préavis 08/2004 
tel que rédigé. 
 
 
 
Corinne CHESAUX  Christian STURNY  Philippe JAN 
 
 
        Philippe FARDEL, rapporteur 








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 8/2004 : Chemin des Ecaravez partie inférieure 
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Commune de  
Belmont-sur-Lausanne                                        Belmont, le 26 octobre 2004 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Au conseil communal de Belmont 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission des finances s’est réunie à  2 reprises les 5 et 26 octobre 2004. 
 
Ont participé à la séance de présentation du 5 octobre 2004 
 
- Bureau du Conseil  Mme Maire   Présidente 
  M.  Monsutti  1er Vice-Président 
  Mme Schiesser  Secrétaire 
 
- Municipalité  M. Muheim  Syndic 
     
  MM.  Perret-Gentil 
   Moser 
   Michelet  Municipaux 
     M.  Warnery  Technicien communal 
     M. Monney  Bureau d’ingénieurs BG 
 
- Commission technique:  M.  Stutz    Président 
     Mme  Jacquat 
 
- CCU :    M. Jan    Président 
     M.  Fardel 
 
- Commission des finances: M. Bolay   Président 
     M. Chiovenda  
     M. Emery   Rapporteur 
     M. Henchoz 
     Mme Pinto  
 
 
 
 
 
C’est cher, même très cher, et pourtant nécessaire. 
 
Annoncé dans le plan triennal d’investissement depuis 1989, l’élargissement et la 
sécurisation du tronçon sont maintenant d’actualité. 
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Un investissement d’un montant de CHF 1'500'000 avait été projeté lors de 
l’élaboration du dernier plan triennal 2004-2006. 
 
Après étude approfondie par le bureau d’ingénieurs conseils BG, il en ressort que le 
coût de l’opération se monte réellement à CHF 2'350’000.— et ceci dans son 
exécution la plus simple. 
 
Le coût élevé de cette réalisation est notamment lié à l’instabilité du terrain dans 
cette zone. Des travaux très importants de confortation sont indispensables et 
renchérissent considérablement le prix de l’ouvrage.  
 
Cet investissement étant amorti sur une durée de 30 ans, il ne met pas en danger les 
finances communales. 
 
Vu ce qui précède, la Commission des finances unanime vous recommande 
d’accepter le préavis 08 /2004 dans son intégralité tel que présenté et de vous rallier 
aux conclusions sans modification ni amendement. 
 
Pour la commission des finances. 
 
 
 
Jean-Pierre Bolay      Daniel Chiovenda 
 
 
 
Michel Henchoz      Helene Pinto 
 
 
 
Serge Emery   (Rapporteur) 








Préavis  08 / 2004    RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 
 
 
 
Chemin des Ecaravez, partie inférieure: 


- élargissement de la chaussée 
- création d'un trottoir 
- -création d'un ralentisseur 
- aménagement du carrefour Ecaravez-Signal-Chatruffe 


 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillés, 
 
 
Préambule 
 
 
La présentation du préavis susmentionné a eu lieu le 5 octobre dernier. 
 
Etaient présents: 
 


• le bureau du conseil communal 
• le syndic 
• la municipalité 
• la CCU 
• l'entreprise Bonnard et Gardel ingénieurs-conseils SA ( M. Monney) 
• la commission technique (Cl. Jacquat, C.Stutz, F. Guth (excusé)) 


 
La commission s'est réunie une seconde fois le 14 ct.  
Chaque membre s'est rendu sur place en vue de se faire une idée non seulement sur l'ampleur 
des travaux mais également sur l'esthétique de ces derniers. 
 
Le préavis qui a été remis est bien détaillé et aborde tous les points nécessaires à la conception 
de cet ouvrage. 
 
Il est à rappeler que l'élargissement de ce tronçon était une volonté de la Municipalité depuis 
1989 et que la mise à l'enquête du 18 juin 2004 l'a confirmé. A la fin des travaux de 
constructions en cours, soit de divers immeubles le long de ce chemin, la densité de la 
circulation ne permettra plus une bonne fluidité du trafic des résidents et provoquerait ainsi, 
une zone dangereuse tant pour les automobilistes que pour les piétons. 
 
Lors de la mise à l'enquête, trois observations ont été adressées à la Municipalité, laquelle a 
rapidement renseigné leurs auteurs sur ces dernières (voir préavis). 
 
Notre commission s'est donc penchée sur la réalisation du mur de soutènement, par rapport à 
l'esthétique, lequel sera visible depuis l'autoroute. Des solutions de végétations permettront de 
masquer l'étendue rigide de cet ouvrage et ainsi rendre plus douce cette surface. 
 







L'accès au terrain supérieur (parcelle 479) où un cheminement piétonnier existe, au travers de 
cette zone partiellement classée, jusqu'au long de la parcelle 474 actuellement en travaux,  
fera l'objet d'une ouverture le long de ce mur pour son accès. 
 
Ceci viendra également amoindrir la rigidité de ce mur et confortera les promeneurs dans 
cette zone existante. 
 
La création de l'îlot sur le carrefour Ecaravez/Signal/Chatruffe, devra comporter une 
possibilité de modification de sa bordure. Cette dernière pourra être construite identique au 
trottoir qui le précède, mais pourrait être abaissée en fonction de la situation hivernale et des 
dangers que cela comporte lors de verglas, ce qui est courant à cet endroit. 
 
La Municipalité a répondu également au fait qu'aucune canalisation pour les séparatifs n'est à 
prévoir dans ce secteur et ainsi aucune ouverture postérieure n'est envisagée sur ce tronçon. 
 
Conclusion 
 
Vu ce qui précède la Commission, unanime, vous recommande Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes: 
 


- Vu le préavis 08 / 2004  du 21 septembre 
- Ouï le rapport de la Commission des finances 
- Ouï le rapport de la Commission technique 


 
Décide: 
 
 
 


D'allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 2'350'000.— destiné à financer ces travaux.   
  
 
 De prendre acte du plan de financement et d'amortissement selon le point 9 du préavis 
 en votre possession. 
 
 
Belmont, le 27 octobre 2004  
 
 
 
Claudine Jacquat (rapporteur)  François Guth  Christian Stutz 
 





		Claudine Jacquat (rapporteur)  François Guth  Christian Stut



